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1.  ADHÉSION À LA DOCUMENTATION 
CONTRACTUELLE

-

-

nement ONE TO ONE RETAIL E-COMMERCE 

-

Dans le cadre de sa demande de participation, 

le Client a déclaré avoir pris connaissance des 

-

-

ments concernant le détail de sa participation 

-

accepter toutes les clauses sans réserve ni res-

triction.

-

mentation contractuelle, sauf disposition 

Client.

-

-

tée à la connaissance du Client.

nécessaire de recueillir une quelconque appro-

-

portées sans délai à la connaissance des Clients, 

sans que ceux-ci puissent prétendre à une quel-

2. ENGAGEMENT- ADMISSION

est strictement personnelle au Clients. Toute 

demande de participation est soumise à un exa-

–  la solvabilité du demandeur,

–  la compatibilité de son activité avec la 

Toute forme de prosélytisme ou de militantisme 

pouvant contrevenir au bon déroulement de 

Toute demande de participation émanant de 

-

prise en compte.

au Client par courrier électronique.

-

-

contenu est constitué par la demande de parti-

et par la Documentation contractuelle.

-

tion du Client un stand correspondant aux 

caractéristiques indiquées par le Client dans 

sa demande de participation et à lui fournir 

les prestations complémentaires indiquées 

-

-

qués dans sa demande de participation et à 

respecter toutes les dispositions de la 

Documentation contractuelle.

Les prestations commandées par le Client et 

-

pendantes et divisibles.

Exception faite de la dénonciation opérée par le 

quelque cause que ce soit, y compris en cas de 

échéant, à rembourser au Client le montant cor-

respondant au premier versement déjà opéré.

demande de participation est une décision dis-

-

ter les demandes de participation adressées 

-

de stands proposés.

-

-

au Client aucun droit de réservation ou de prio-

2.BIS.  DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 

été acceptée par le comité de sélection avant le 

-

le Client Premier Inscrit qui annulerait totale-

ment ou partiellement sa participation en le 

2TER.  DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 
AUX OFFRES BUNDLE (remises 
sur participation à NRF Retail’s 
Big Show Europe 2025)

Sont considérés comme exposants à la NRF 

remise octroyée en vertu du présent article lui 

sera alors refacturée.

-

-

applicables au Client et notamment ses condi-

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE PARTICIPATION 

06
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3.  MODALITÉS D’ORGANISATION  
DE L’ÉVÈNEMENT

-

ainsi que la date de clôture des inscriptions.

-

-

écrits. Sauf dénonciation de sa demande de par-

ticipation opérée par le Client par LRAR adressée 

 

de participation déjà versés par le Client en vue 

-

nement reporté en application des modalités de 

.

-

dénonciation de sa demande de participation 

-

sera réputée acceptée par le Client.

Les Parties conviennent expressément que 

-

-

-

ciation de sa demande de participation.

4.  MODALITÉS DE FACTURATION

Tous les prix indiqués sur les documents éma-

base hors taxes. Conformément aux disposi-

prestations, les prix seront majorés de la taxe à 

5. MODALITÉS DE PAIEMENT

-

par courrier ou par email du dossier de parti-

le Client de sa demande de participation, par 

-

nisateur et précisée dans le module de 

-

-

ment anticipé ou au comptant.

Toute inscription intervenant à moins de cent 

la facture à celui-ci.

-

6.  SÉCURISATION DES PAIEMENTS  
ET PREUVE DES TRANSACTIONS 
DANS LE CADRE D’UNE DEMANDE 
DE PARTICIPATION EN LIGNE

Le site Internet de l’Évènement fait l’objet 
d’un système de sécurisation. L’Orga-
nisateur a adopté le procédé de cryptage 
TLS de la Société Worldline qui crypte et 

-

-

nisateur et le Client.

paiement constituent la preuve des transactions 

7. PAIEMENT – RETARD OU DÉFAUT

-

ceront à courir le lendemain de la date 

-

-

-

du montant des autres frais qui pourraient être 

-

ment de ses factures.

date indiquée sur la facture.

Les stands ne seront mis à la disposition des 

8. T.V.A.

–  Déposer la demande de remboursement via 

dans lequel le Client est établi conformément 

–  Déposer la demande de remboursement au 

suit la période de remboursement.

Les Clients concernés doivent impérativement 

accomplir les formalités.

9.  CLAUSE RÉSOLUTOIRE –  
CLAUSE PENALE

9.1. 

quelconque des sommes dues par lui à la date 

mentionnant expressément les termes du pré-

Client par tout autre moyen utile et demeurée 

-

en lui adressant une mise en demeure de renon-

-

demeure au Client.

La résolution du contrat interviendra de plein 

immédiatement la libre disposition de la surface 

attribuée au Client.

En cas de résolution du contrat en application 

de la présente clause le Client reste tenu de 

-

le cas échéant dues, seront immédiatement 

9.2. 

cause,
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soit la cause.

Dans les cas mentionnés au présent article 

9.2, les conséquences de la résolution seront 

-

ticle 9.1.

10. ASSURANCE

10.1. ASSURANCE AUTOMATIQUE

causés aux biens appartenant au Client ou pla-

-

-

rance proposée dans le cadre de sa demande de 

-

-

10.2. ASSURANCE COMPLÉMENTAIRE

complémentaires au delà des sommes prévues 

excédentaires,

-

10.3.  CETTE ASSURANCE NE COUVRE  
PAS LA RESPONSABILITÉ CIVILE  
DU CLIENT QUI RESTE À LA CHARGE 
DE CE DERNIER. 

assurances nécessaires couvrant sa responsa-

bilité civile et celle de toute personne participant 

-

10.4. RENONCIATION À RECOURS

Tout Client, par le seul fait de sa participation, 

déclare renoncer à tout recours que lui-même 

-

niers pourraient occasionner à ses biens ainsi 

-

-

teur et ses assureurs renoncent à tous recours 

contre le Client et son assureur pour les dom-

la responsabilité incomberait au Client.

11.  ATTRIBUTION  
DES EMPLACEMENTS

attribue les emplacements en tenant compte de 

-

ment concurrentiel, des partenariats et du res-

pect des échéances de paiements. 

tenir compte des souhaits exprimés par les 

Clients.

La participation à des manifestations anté-

rieures ne crée en faveur du Client aucun droit 

à un emplacement déterminé.

lui a été attribué.

12. CONTENU DES PACKAGES

12.1. MODALITÉS DES PACKAGES

–  Les nouveaux entrants pourront accéder uni-

dans la présente demande de participation, 

-

-

dente.

–  Les Clients souhaitant reconduire leur partici-

-

-

se voir refuser une reconduction dudit 

-

reconduire plus de 2 éditions consécutives la 

Client.

-

du rendez-vous de fixation du cahier des 

devis de prestations complémentaires. La déci-

courrier électronique.

12.2. STAND ÉQUIPÉ

-

né dans le Dossier de Participation.

12.3. PASS

-

tement personnels et nominatifs, et le nom des 

-

la demande de participation. Ils ne pourront 

donneront lieu à une facturation forfaitaire sup-

Au-delà de cette date, une dotation non com-

sera perdue et non remboursée. De même, les 

Pass invités ne peuvent être ni permutés en Pass 

-

E-Commerce, Directeur Data, Directeur 

-

-

ment.

-

sans que cette décision puisse donner lieu à 

réduction du montant de la participation du 

Client.

cas échéant, de les relancer si ceux-ci tardaient 

-

Le choix des hôtels et restaurants proposé dans 

le cadre des Pass ne peut donner lieu à aucune 

le fournisseur.

12.4. AGENDA

horaires disponibles pour que le Client puisse 

-

ra mettre en relation le Client avec des partici-

point.

12.5. ATELIERS

réserve que les éléments soient soumis dans 

13. SOUS-LOCATION / CO-EXPOSITION

Le Client ne peut faire aucune publicité, sous 

quelque forme que ce soit, pour des sociétés non 

Clients. Il lui est par ailleurs interdit de céder ou 

#1to1Monaco

12



13

14. STAND

-

-

Partenaire.

14.1.  JOUISSANCE DU STAND –  
RESPECT DES DISPOSITIONS LÉGALES 
ET RÈGLEMENTAIRES

-

soient édictées par les pouvoirs publics ou par 

-

Incendie et de Sécurité et Protection de la Santé 

Sécurité et Protection de la Santé seront trans-

-

-

haiterait développer dans le cadre de sa parti-

-

-

-

puisse en aucun cas être inquiété.

le stand, sans mise en demeure préalable. 

Cette sanction ne donnera lieu à aucune 

indemnisation du Client.

14.2. DÉGRADATIONS

et les équipements mis à la disposition du Client 

-

stand et équipements fournis dans le cadre de 

-

Toutes les détériorations causées à la surface 

occupée, au stand, aux équipements fournis ou 

encore aux infrastructures existantes, consta-

tées lors de la restitution du stand, seront fac-

turées au Client.

14.3. OCCUPATION DES STANDS

au public. Le stand doit être en permanence 

-

14.4.  LECTEURS DE BADGES PRÉSENTS 
SUR LES STANDS

au Client donnent aux visiteurs qui le souhaitent 

-

teur de transmettre au Client les données à 

fonction, adresse électronique, nom de la socié-

du participant pour les communiquer.

volume de données personnelles transmises 

au Client.

Il appartient au Client de se conformer notam-

relatives à la prospection commerciale. En 

-

tion faite de ces données par le Client dont ce 

dernier est seul responsable.

15.  PRODUITS, MARQUES  
ET SERVICES ADMIS

Le Client ne peut présenter sur son stand que 

les produits, marques et services admis tels 

titulaire des droits de propriété intellectuelle 

son stand, ou avoir été autorisé par le titulaire 

de ces droits à présenter ces produits, marques 

ou services sur son stand.

présentés sont conformes aux normes de sécu-

-

tuelles défectuosités desdits produits ou ser-

-

teur ne puisse être recherchée.

16. VISIBILITÉ

Le Client est seul responsable du contenu des 

informations fournies par lui et destinées à être 

-

ou services, les caractéristiques, les perfor-

-

dites informations, notamment du respect de la 

-

-

-

ment du respect du droit de la publicité et de la 

protection des consommateurs.

la seule responsabilité du Client, qui supporte 

seul les droits éventuels de reproduction.

17. VENTE ILLICITE DE TITRES D’ACCÈS

en vue de la vente ou de la cession ou de fournir 

les moyens en vue de la vente ou de la cession 

-

sur le domaine public, dans un lieu privé ou sur 

-

18. DÉMONSTRATIONS ANIMATIONS

18.1 DÉMONSTRATIONS

-

ront avoir lieu que pour les produits nécessitant 

ces démonstrations seront soumises à une 

-

surélevée par rapport au plancher initialement 

prévu sont interdites. Les démonstrations à 

strictement interdites. La fermeture totale ou 

-

durant une éventuelle démonstration, est inter-

dite, sauf autorisation écrite et préalable de 

18.2 ANIMATIONS

Toute attraction, spectacle ou animation dans 

Dans tous les cas, la puissance des enceintes 

-

18.3 

Les démonstrations et les animations ne doivent 

-

pourra être révoquée sans autre préavis.

19. PUBLICITÉ

Toute publicité lumineuse ou sonore devra res-

-

soumis à la condition que la publicité ne constitue 

La distribution de prospectus, de bons et impri-

du Site. Seule est autorisée la présence de pros-

pectus, bons et imprimés divers déposés dans 

Tout document remis aux visiteurs sur son 

stand, tel que carte commerciale, bon de com-

sa demande de participation.

20. CONCURRENCE DÉLOYALE

de concurrence déloyale tels que les enquêtes 

-

jets promotionnels en dehors de son stand, 
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pouvant donner lieu à un détournement à son 

foi les contrats conclus avec ces derniers.

21. CONTREFAÇON

matériels, produits, services et marques expo-

ou visiteur.

-

en conformité avec la décision.

sanctions prévues aux présentes sans que celui-

ci puisse prétendre à un quelconque dédomma-

22. DÉCLARATION SACEM

-

le Client est seul responsable du respect des 

droits de propriété intellectuelle relatifs à la 

et doit en assurer le paiement.

23. PRISES DE VUES /MARQUES

Le Client autorise expressément, , 

son équipe, de même que les produits exposés 

-

-

-

ou dénomination sociale, comme référence 

commerciale pour les besoins de sa commu-

pour une durée de cinq ans à compter de la 

participation.

-

recueilli toutes les autorisations nécessaires 

du Client pour les besoins de sa communica-

durée de cinq ans à compter de sa demande 

de participation.

Le Client qui ne souhaite pas que tout ou partie 

de son stand ou un des éléments qui y est repré-

-

-

jouit chaque Client.

24. GUIDE DU PARTICIPANT

fournis par les Clients sous leur responsabilité. 

-

sable des omissions, des erreurs de reproduc-

tion, de composition ou autres qui pourraient 

se produire.

25. INFORMATIONS PRATIQUES

en outre à respecter les mesures de sécurité et 

douane ainsi que les contraintes édictées pour 

26. DOUANE

-

aux matériels et produits en provenance de 

27.  ANNULATION OU REPORT  
DE L’ÉVÈNEMENT POUR FORCE 
MAJEURE

En cas de force majeure empêchant la tenue de 

-

tances, sans que les Clients puissent réclamer 

une quelconque indemnité.

Pour les besoins des présentes Conditions 

Force Majeure

ou non les conditions de la force majeure au 

-

-

•  incendies, explosions, inondation, tempête, 

-

•  risque avéré pour la sécurité des personnes 

-

-

•  détérioration des équipements techniques 

-

•  décision par une autorité administrative de 

-

La somme restituée à chaque Client est calculée 

au prorata du prix versé par chaque Client pour 

-

des frais de participation versés par le Client est 

-

-

té en application des modalités de paiement 

. Le Client 

ne peut en aucun cas prétendre au rembourse-

ment des sommes versées ou à une quelconque 

indemnisation.

28. IMPRÉVISION

-

visible lors de la conclusion du contrat rendant 

-

-

de prévenance raisonnable.

conditions du présent article, les sommes per-

Clients, sans que les Clients ne puissent récla-

mer une quelconque indemnisation à ce titre.
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que prévue dans le présent article, le montant 

-

application des modalités de paiement telles 

. Les Clients ne 

ou total du montant de la participation ou récla-

mer une quelconque indemnisation.

Documentation contractuelle contient les stipu-

Code civil. Chaque partie déclare renoncer 

du Code civil, et à tous les droits dont elle aurait 

pu jouir au titre de cet article.

29. DONNÉES PERSONNELLES

-

-

teur, en exécution des présentes Conditions 

-

-

-

liorer et de personnaliser ses services. En fonc-

tion des choix du Client dans le cadre de sa 

demande de participation, ce dernier pourra 

canaux des propositions commerciales et actua-

-

Client pourront être traitées, sur la base du 

pour lui adresser par tous canaux des proposi-

tions commerciales et actualités concernant les 

-

-

-

nel concernant le Client. Le cas échéant, elles 

-

quées à des tiers selon le choix exprimé par le 

son séjour, certains prestataires situés à Monaco 

-

tion le concernant. Ce transfert de données hors 

-

-

dans la demande de participation et sont néces-

-

traiter les demandes du Client.

-

droit à la portabilité de ses données. Le Client 

peut exercer ces droits à tout moment en 

société Comexposium One to One – One to One 

-

sont conservées pour la durée de sa relation 

il est soumis sont conservées conformément 

30. FACULTÉ DE SUBSTITUTION

comme toute entité contrôlant, contrôlée par 

-

ce soit et à quelque personne que ce soit, les 

-

-

31. CONFORMITÉ

Les Parties devront se conformer à toutes les 

-

Les Parties devront obtenir tous permis ou 

licences nécessaires à ces opérations. Les 

-

-

-

respecter les politiques internes mises en place 

-

32.  RÉCLAMATIONS ET 
CONTESTATIONS –  
LOI APPLICABLE –  
ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

lettre recommandée avec avis de réception dans 

-

-

-

exclusive des tribunaux de Nanterre.

actes pris en considération de cette participa-

33. TOLÉRANCE

-

Documentation contractuelle ne pourra en aucun 

-

-

34. NULLITÉ

Si une ou plusieurs stipulations des présentes 

sont tenues pour non valides ou déclarées 

-

-

leur force et leur portée.

35. SANCTIONS

-

demeure le cas échéant réalisée en présence 

de plein droit à la fermeture immédiate du stand 

le Client puisse prétendre à un quelconque 

-

de résilier le présent contrat sans préjudice des 

-
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